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REGLEMENT (CEE) N° 3310/86 DE LA COMMISSION
du 30 octobre 1986

relatif à la constatation communautaire des prix de marché sur base de la grille
de classement des carcasses de gros bovins

carcasses de gros bovins est effectuee chaque semaine et
porte sur les classes de conformation et d'état d'engraisse
ment suivantes, réparties entre les cinq catégories visées à
l'article 3 paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 1208/81 :

a) carcasses d'animaux mâles non castrés de moins de
deux ans : U 2, U 3, R 2, R 3 , O 2, O 3 ;

b) carcasses d'autres animaux mâles non castrés : R 3 ;
c) carcasses d'animaux mâles castrés : U 2, U 3, U 4, R 3 ,
R 4, O 3, O 4 ;

d) carcasses d'animaux femelles ayant déjà vêlé : R 3, R 4,
O 2, O 3, O 4, P 2, P 3 ;

e) carcasses d'autres animaux femelles : U 2, U 3 , R 2, R 3,
R 4, O 2, O 3 , O 4.

2. Pour l'application du présent règlement, le territoire
du Royaume-Uni comprend deux régions : la Grande-Bre
tagne, d'une part, et l' Irlande du Nord, d'autre part.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 1202/82 du Conseil, du 18 mai
1982, relatif à la mise en œuvre de la grille communau
taire de classement des carcasses de gros bovins pour la
constatation des prix de marché dans le secteur de la
viande bovine ('), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 869/84 (2), et notamment son article 2,

considérant que, conformément au règlement (CEE) n0
1202/82, la constatation des prix s'effectue, depuis le 28
juin 1982, en utilisant la grille communautaire de classe
ment des carcasses de gros bovins instituée par le règle
ment (CEE) n0 1208/81 du Conseil (3); que le règlement
(CEE) n0 563/82 de la Commission (4), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 3402/85 (*), a fixé les
modalités d'application dudit règlement pour la constata
tion des prix de marché ; que le règlement (CEE) n0
1557/82 de la Commission, du 17 juin 1982, relatif à la
constatation communautaire des prix de marché sur base
de la grille de classement des carcasses de gros bovins (*) a
déterminé les modalités relatives à la constatation des prix
de marché et à leur transmission ;

considérant que les progrès réalisés dans l'application de
la grille et l'expérience acquise conduisent à réviser ces
modalités ; qu'il convient notamment d'adapter les
méthodes de calcul des prix moyens communautaires ;
que, en particulier, il est nécessaire de rendre les prix
espagnols comparables aux prix des autres États membres
de la Communauté dans sa composition au 31 décembre
1985 ; que, à cet effet, il convient de majorer les prix
espagnols du montant compensatoire « adhésion » ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

Article 2

1 . La constatation des prix de marché au niveau
national ou, en ce qui concerne le Royaume-Uni, au
niveau régional se fait d'après les modalités suivantes :

a) les prix sont constatés dans des centres de cotation
déterminés par chaque État membre ; ces prix doivent
être représentatifs de la production de l'ensemble de
l'État membre et porter sur un nombre significatif de
carcasses ;

b) la constatation hebdomadaire des prix porte sur les
prix relevés au stade abattu au cours de la semaine
précédente ;

c) les prix sont communiqués classe par classe et
exprimés en monnaie nationale, après des corrections
éventuelles prévues à l'article 1 er paragraphe 3 du règle
ment (CEE) n° 563/82 ;

d) les prix communiqués conformément au point c) pour
le Royaume-Uni sont corrigés le cas échéant du
montant de la prime à l'abattage de certains gros
bovins de boucherie octroyée dans cet État membre .

2. Les États membres communiquent à la Commission,
au plus tard le jeudi midi de chaque semaine, les prix
constatés conformément au présent article .

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . La constatation nationale et communautaire des prix
de marché sur la base de la grille de classement des

C) JO n» L 140 du 20 . 5. 1982, p. 35 .
11) JO n° L 90 du 1 . 4. 1984, p. 32.
(3) JO n0 L 123 du 7. 5. 1981 , p. 3 .
O JO n° L 67 du 1 1 . * 3 . 1982, p. 23 .
(*) JO n° L 322 du 3. 12. 1985, p. 14.
(«) JO n0 L 172 du 18. 6 . 1982, p. 19.
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3 . Lorsque, en raison de circonstances exceptionnelles
ou du caractère saisonnier de l'offre, il n'est pas possible,
dans un État membre ou une région, de constater des prix
portant sur un nombre significatif de carcasses d'une ou
plusieurs qualités, la Commission peut recourir aux
derniers prix constatés précédemment pour la ou lesdites
qualités ; si une telle situation persiste au-delà de deux
semaines consécutives, la Commission peut décider l'éli
mination temporaire de la ou des qualités en question aux
fins des relevés de prix, et la redistribution temporaire de
la ou des pondérations attribuées à ces qualités.

Article 3

1 . Pour une catégorie donnée :
a) le prix moyen communautaire de chaque classe de
conformation et d'état d'engraissement retenu à l'ar
ticle 1 er paragraphe 1 correspond à la moyenne
pondérée des prix de marché nationaux constatés pour
cette classe ; toutefois, pour le calcul de cette moyenne
pondérée, les prix de marché espagnols sont majorés
du montant compensatoire « adhésion ». La pondéra
tion se fonde sur l'importance relative des abattages
par État membre dans les abattages communautaires
de cette classe ;

b) le prix moyen communautaire de chaque classe de
conformation correspond à la moyenne pondérée des
prix moyens communautaires des classes d'état d'en
graissement qui la composent ; la pondération se fonde

sur 1 importance relative des abattages de chaque classe
d'état d'engraissement dans les abattages communau
taires de cette classe de conformation ;

c) le prix moyen communautaire correspond à la
moyenne pondérée des prix moyens communautaires
visés au point a); la pondération se fonde sur l'impor
tance relative des abattages de chaque classe visée au
point a) dans les abattages communautaires de la caté
gorie .

2 . Le prix moyen communautaire pour l'ensemble des
catégories correspond à la moyenne pondérée des prix
moyens visés au paragraphe 1 point c) ; cette pondération
se fonde sur l'importance relative de chacune de ces caté
gories dans les abattages totaux de gros bovins de la
Communauté .

3 . Les éléments de pondération sont révisés périodi
quement pour tenir compte des évolutions constatées aux
plans national et communautaire .

Article 4

Le règlement (CEE) n0 1557/82 est abrogé .

Article 5

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.
Il est applicable aux prix relevés à partir de la semaine
commençant le 3 novembre 1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 30 octobre 1986 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président


